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RÉSUMÉ
Ce rapport examine la crise mondiale de la dotation en personnel infirmier qui affecte les 
systèmes de santé dans le monde entier. S’appuyant sur des recherches menées dans le 
monde entier et sur l’expérience collective de nos syndicats membres, nous montrons 
dans quelle mesure le manque de personnel met en danger à la fois les infirmières 
et les patients, tout en nuisant à la qualité des soins de santé. La crise se manifeste 
différemment d’une région à l’autre - le Nord connaît un exode de la main-d’œuvre en 
raison des mauvaises conditions de travail, tandis que le Sud est confronté à une grave 
pénurie de ressources - mais les causes profondes sont communes : sous-évaluation du 
travail infirmier, protection inadéquate des travailleurs, perturbations technologiques 
sans surveillance adéquate et désinvestissement systémique dans les infrastructures 
de santé publique. Ce rapport explique en détail comment l’action collective organisée 
par les infirmières s’est avérée la plus efficace pour obtenir des réformes significatives, 
en particulier une législation sur le ratio infirmière/patient. Nous concluons que le 
renforcement des droits du travail et l’habilitation des infirmières à plaider en faveur 
d’améliorations sur le lieu de travail sont des éléments essentiels de toute solution efficace 
à la crise mondiale de la dotation en personnel infirmier.     
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CRISE MONDIALE DU PERSONNEL INFIRMIER
Le manque de personnel est une question d’une importance capitale qui préoccupe les infirmières 
du monde entier.1,2 De nombreuses études ont montré que le manque de personnel est le problème 
critique qui affecte la satisfaction professionnelle, la sécurité des patients et la qualité générale 
des soins de santé, y compris les infections associées aux soins de santé, dans différents pays 
du monde.3,4,5,6 Des charges de travail plus élevées pour les infirmières dans les pays à revenu 
élevé, moyen et faible ont été associées à la mortalité à l’hôpital, aux infections nosocomiales et 
aux erreurs de médication chez les patients, ainsi qu’à des niveaux élevés de détresse morale, de 
blessures par piqûres d’aiguilles et d’objets tranchants, d’absentéisme et d’intention de quitter leur 
emploi chez les infirmières de tous les pays.7

La crise du personnel infirmier se manifeste différemment dans les pays du monde entier, avec des 
différences particulièrement notables entre le Nord et le Sud. Dans les pays du Nord, la crise du 
personnel infirmier est principalement due au fait que les infirmières quittent le marché du travail en 
raison de mauvaises conditions de travail et d’une détresse morale, alors que les pays du Sud sont 
confrontés à des défis importants, notamment le sous-financement, des infrastructures limitées et 
défaillantes, très peu de professionnels de la santé, et un lourd fardeau de maladies infectieuses 
et de problèmes de santé maternelle et infantile en raison d’un manque cruel de ressources et 
d’inégalités sociales.8

La documentation sur la crise du personnel est abondante. En Afrique subsaharienne, une étude 
a révélé que si la densité d’infirmières et de sages-femmes a considérablement augmenté entre 
2004 et 2013 (de 5,6 à 12,44 pour 10 000 habitants), la tendance ne s’est pas poursuivie les années 
suivantes.9 Étant donné que les infirmières jouent un rôle fondamental dans l’éducation à la santé 
dans cette partie du monde, les chiffres ci-dessus sont particulièrement frappants.10 De même, une 
enquête menée dans huit hôpitaux européens de quatre pays a mis en évidence l’intention des 
infirmières de quitter leur hôpital ou leur profession, les infirmières des Pays-Bas étant celles qui ont 
le plus l’intention de quitter leur établissement.11 Aux Philippines, environ 4 500 postes sont vacants 
dans les hôpitaux publics en raison des bas salaires, des longues heures de travail et de l’absence 
d’avantages sociaux.12 Le Canada,13 les États-Unis,14 la Grèce,15 le Royaume-Uni,16,17 le Brésil,18 l’Afrique 
du Sud,19 la Chine,20 le Vietnam, la Malaisie, la Thaïlande, Singapour,21 et le Japon22 ne sont que 
quelques-uns des nombreux pays du monde qui ont également documenté le problème des sous-
effectifs d’infirmiers et d’infirmières.

Cette crise n’est pas sans solution. Un grand nombre d’études ont montré que les politiques 
relatives au ratio minimum d’infirmières par patient améliorent effectivement les niveaux de 
dotation en personnel infirmier ainsi que la santé et la sécurité des patients et des infirmières.23,24,25 
Bien que nous soutenions avec enthousiasme cette approche politique, nous sommes conscients 
que les propositions politiques et la recherche ne suffiront pas à pousser les gouvernements à 
améliorer la crise de la dotation en personnel infirmier. Depuis des décennies, de nombreuses 
organisations internationales telles que l’Organisation internationale du travail,26,27 l’Organisation 
mondiale de la santé,28,29 et le Conseil international des infirmières30 ont proposé des solutions 
politiques pour résoudre le problème, mais n’ont suscité que peu de mouvements volontaires 
de la part des gouvernements et de l’industrie. Les infirmières, les travailleurs de la santé et les 
patients doivent exercer une pression organisée et formuler des demandes collectives pour que les 
protections et les réformes de base soient inscrites dans la loi.

Le manque de personnel touche de nombreux aspects de la santé et de la sécurité des infirmières 
et des patients. La résolution de cette crise mondiale est essentielle à la capacité des infirmières à 
protéger, défendre et fournir des soins de la plus haute qualité à leurs patients. 
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LES CONDITIONS DE TRAVAIL DOIVENT S’AMÉLIORER
Il n’y a pas de pénurie d’infirmières désireuses et prêtes à s’occuper de nos communautés; en 
revanche, il y a une pénurie de conditions de travail sûres et favorables pour les infirmières 
d’aujourd’hui et de demain. Partout dans le monde, les pays ont connu une augmentation des 
maladies infectieuses, de la violence au travail et d’autres problèmes de sécurité au travail qui 
menacent à la fois le recrutement et la fidélisation de leurs infirmières. Compte tenu de la nature 
détaillée du travail infirmier et de ces défis, il n’est pas surprenant que la profession connaisse  
un exode constant.

En tant que profession de soins présentant une nette disparité entre les sexes, les infirmières 
doivent se battre pour être valorisées de manière appropriée, tant au niveau de la rémunération 
concrète que de la perception du public. L’impact du travail dans des conditions dangereuses 
et en sous-effectif sur les infirmières est désastreux et contribue largement aux taux de rotation 
élevés. De nombreuses recherches ont mis en évidence les taux élevés et le lourd tribut payé par 
les infirmières, souvent qualifiés d’« épuisement professionnel ». Par exemple, des études menées 
aux États-Unis, en Europe et aux Philippines ont montré que l’épuisement professionnel était l’une 
des principales raisons pour lesquelles les infirmières quittaient la profession.31,32,33,34 Cependant, 
l’épuisement professionnel en tant que concept ne rend compte que d’une partie de l’impact sur  
le travailleur et, par définition, attend du travailleur qu’il se conforme aux exigences de l’employeur. 
Les termes « détresse morale » et « préjudice moral » sont beaucoup plus précis et décrivent 
l’étendue de l’injustice dont souffrent les travailleurs.35 Le préjudice moral est l’effet délétère à long 
terme, émotionnel, psychologique, comportemental, spirituel et/ou social qui résulte du fait d’être 
placé dans des situations où l’on est incapable de faire ce que l’on sait être juste en raison  
de contraintes situationnelles ou institutionnelles.35 Le manque de personnel est l’un des principaux 
facteurs de détresse morale et de préjudice chez les infirmières.36 Des recherches ont montré que 
les infirmières travaillant dans des environnements de travail sains, dotés d’un personnel et de 
ressources adéquats, étaient plus satisfaites de leur travail et souffraient moins de  
détresse morale.37

Les infirmières ont besoin et méritent d’effectuer leur travail qualifié et salvateur dans des 
conditions de sécurité. Les syndicats infirmiers jouent un rôle essentiel dans la mise en œuvre de 
cette sécurité vitale. Les administrateurs des soins de santé ne sont pas prêts à donner la priorité 
aux divers besoins des infirmières sur le lieu de travail, et les infirmières organisées remettent en 
question leur hypothèse commune selon laquelle les travailleurs ne sont que des numéros dans 
une formule conçue pour contrôler les coûts et produire des profits. En plaidant pour des contrats 
solides et applicables et en donnant du pouvoir à ceux qui n’en ont pas, les infirmières organisées 
du monde entier ont transformé ce à quoi ressemblent réellement des soins de santé de qualité  
et sont les premières expertes en matière d’améliorations concrètes des conditions de travail. 

 

LA VIOLENCE SUR LE LIEU DE TRAVAIL NE PEUT PERDURER
La violence sur le lieu de travail dans le secteur des soins de santé est une tendance mondiale 
dévastatrice. Un rapport conjoint de l’OMS, de l’OIT, de l’ISP et du CII, publié en 2002, définit 
clairement la violence au travail comme « des incidents au cours desquels des membres du 
personnel sont maltraités, menacés ou agressés dans des circonstances liées à leur travail, y 
compris lors des trajets domicile-travail, ce qui constitue une menace explicite ou implicite pour 
leur sécurité, leur bien-être ou leur santé ».38 Ce n’est pas la première fois que la violence au travail 
est mentionnée dans la littérature académique; c’est en 1992 que Lipscomb et Love notent que  
la violence au travail est une préoccupation « émergente » dans le domaine des soins de santé.39  
En 2025, la violence au travail n’est plus une préoccupation émergente; elle est plutôt devenue  
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une préoccupation dominante. Vingt-trois ans après la publication de lignes directrices 
internationales visant à prévenir et à traiter la violence au travail, les infirmières continuent de subir 
des violences mentales, physiques et émotionnelles avec une régularité alarmante. Pour exemple, 
entre huit et trente-huit pour cent des travailleurs de la santé subissent des violences physiques  
à un moment ou à un autre de leur carrière.40

Nous n’avons pas besoin d’une preuve supplémentaire qu’il s’agit d’un problème international qui 
prolifère, et nous ne manquons pas non plus de cadres que nous pouvons utiliser pour mettre 
fin à la violence sur le lieu de travail. Nous savons que des effectifs sûrs, une évaluation et une 
intervention médicales précoces, ainsi que des mesures de sécurité physique appropriées (systèmes 
d’alarme, aménagement des bureaux, etc.) contribuent à prévenir la violence au travail.41 D’autres 
mesures de prévention de la violence peuvent inclure des plans de sécurité élaborés avec la 
participation des employés et spécifiques à chaque unité et/ou niveau de soins, ainsi que d’autres 
interventions culturellement spécifiques et sensibles propres à chaque pays. 

Les moyens de parvenir à l’élimination de la violence au travail sont aussi variés que les points 
de vue de notre société mondiale, mais chaque choix possible a quelque chose en commun : 
la certitude que la violence contre les travailleurs est inacceptable. Tout aussi inacceptables, 
cependant, sont les solutions axées sur des mesures punitives et répressives à l’égard des patients. 
Les patients sont souvent confrontés à des processus pathologiques qui affectent leur cognition, 
leur mobilité et leur bien-être général.42 Pénaliser les patients pour un comportement résultant de 
leur maladie est une mesure réactive insuffisante pour lutter contre la violence, tout comme le fait 
de blâmer le personnel infirmier pour le comportement des patients. Si les patients sont une source 
courante de violence sur le lieu de travail, ils sont loin d’être la seule source et il est donc crucial 
d’axer les solutions sur les problèmes systémiques et structurels qui alimentent la violence dans  
le monde entier.

En outre, on ne saurait trop insister sur le fait que le manque de personnel augmente 
considérablement le risque de violence au travail dans les établissements de soins de santé. 
Les infirmières confrontées à une forte pression temporelle et à des interruptions fréquentes - 
conséquences courantes du manque de personnel - sont presque deux fois plus susceptibles 
de subir des violences au travail.43 En conséquence, la recherche sur la prévention a montré que 
l’amélioration des niveaux de personnel réduit efficacement les taux de violence au travail.44  
La prévention de la violence au travail est un élément essentiel pour mettre fin à la crise du 
personnel infirmier et protéger la sécurité des infirmières et des patients. 

LA PRÉVENTION DES MALADIES INFECTIEUSES DOIT ÊTRE UNE PRIORITÉ   
Global Nurses United (GNU) a publié une proposition qui démontre que le changement climatique 
a des effets délétères sur la santé45, et dans le spectre envahissant du changement climatique 
se trouve un agresseur particulièrement bien connu : les maladies infectieuses. Les maladies 
pathogènes humaines s’aggravent facilement en raison des effets du changement climatique, qui 
rapproche les personnes et les agents pathogènes, augmente le taux de croissance de nombreux 
micro-organismes et étend la portée des vecteurs de maladies tels que les moustiques et les 
tiques.46,47,48 Ceci, à son tour, place une demande accrue sur le personnel infirmier mondial pour 
soigner les personnes exposées à ces agents pathogènes, car les maladies infectieuses sont 
souvent virulentes et peuvent nécessiter de multiples interventions aiguës.

Les infirmières sont donc exposées à un nombre disproportionné de maladies infectieuses. Les 
infirmières ont toujours soigné des patients atteints de maladies infectieuses, prêtes à intervenir 
pour protéger leurs patients en cas d’épidémie. Mais trop souvent, les employeurs du secteur 
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de la santé ont imposé que nous nous mettions en danger sans les protections nécessaires pour 
nous garder en sécurité et à l’abri des infections. L’impact sur les infirmières et les familles a été 
stupéfiant : au cours des 15 premiers mois de la pandémie de Covid, on estime qu’au moins 150 000 
travailleurs de la santé sont décédés dans le monde à cause de la Covid-19, ce qui représente une 
perte stupéfiante de vies humaines et d’expertise.49 Il est essentiel pour la sécurité et la survie des 
infirmières du monde entier que les hôpitaux, les gouvernements et d’autres organismes riches en 
ressources mettent à leur disposition une éducation, une formation et un équipement de protection 
individuelle adéquats. 

La sécurité des effectifs est également une mesure essentielle pour protéger le personnel infirmier 
et les patients des maladies infectieuses. Ce n’est qu’à cette condition que les patients infectieux 
peuvent être dépistés efficacement, isolés et soignés rapidement afin de limiter la propagation 
des maladies infectieuses. La sécurité des effectifs est essentielle pour donner aux infirmières le 
temps d’enfiler et de retirer correctement les équipements de protection individuelle et de suivre 
les protocoles de sécurité essentiels, car les soins aux patients atteints de maladies infectieuses 
peuvent nécessiter plus de temps.50,51 En effet, des recherches ont montré que les infirmières 
avaient 62 % de chances en moins de subir une blessure par piqûre d’aiguille dans les hôpitaux 
mieux dotés en personnel52 et que la dotation en personnel infirmier était un facteur prédictif 
indépendant des expositions mucocutanées des infirmières.53 La protection des infirmières et des 
patients contre les maladies infectieuses est un élément essentiel pour faire face à la crise de la 
dotation en personnel infirmier et protéger la sécurité des infirmières et des patients.

LES INFIRMIÈRES MÉRITENT UN MEILLEUR HORAIRE DE TRAVAIL ET UNE 
MEILLEURE RÉMUNÉRATION
En tant que plus grand contingent de travailleurs de la santé sur la scène mondiale,54 les infirmières 
ont la capacité unique d’améliorer la santé de toutes les nations et de leurs habitants par le biais 
des soins infirmiers. Les soins infirmiers comprennent une multitude de tâches qualifiées différentes 
qui nécessitent un effort intentionnel et intelligent, comme l’évaluation de la tête aux pieds ou 
l’évaluation de la tolérance d’un patient à une procédure. Les infirmières sont souvent présentées 
comme des guérisseuses qui tiennent la main, ce qui est vrai dans une certaine mesure; la tenue 
de la main et la guérison sont des avantages que les patients retirent des soins infirmiers, mais il 
est important de reconnaître que ces avantages vont de pair avec des connaissances médicales 
avancées et spécifiques appliquées de manière cohérente aux soins quotidiens du patient. Il ne 
s’agit pas seulement de soins et de compassion, mais aussi de talent et de science. 

Les infirmières souffrent souvent de la perception qu’a le public de leur travail en tant que travail 
de soins, dont la qualité et la nécessité peuvent être difficiles à quantifier en raison de leur nature.55 
En effet, les infirmières continuent d’être sous-payées pour l’intensité et la durée de la charge de 
travail qu’elles gèrent. Les infirmières travaillent selon des horaires variés, avec une structure de 
travail commune qui consiste en des quarts de travail programmés allant de 8 à 16 heures à la fois. 
Il n’existe pas de norme mondiale, ce qui est compréhensible compte tenu des besoins disparates 
des différents pays; cependant, cela incite les gestionnaires des soins de santé à empiéter sur 
les employés dans les domaines où la législation et le droit du travail sont faibles. Les infirmières 
sont souvent incitées à travailler plus longtemps, au détriment des soins aux patients et de leur 
propre épanouissement56, tandis que les solutions systémiques visant à améliorer la fidélisation 
des infirmières, telles que l’augmentation des salaires et des avantages sociaux ou l’adhésion à un 
syndicat, sont découragées au profit de la génération de profits. Les infirmières comme Rama Devi 
en Inde, qui s’est effondrée et est décédée d’un arrêt cardiaque attribué au stress professionnel57, 
méritent d’exercer un travail sans souffrances qui pourraient provoquer leur fin de vie. Les gens font 
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souvent remarquer que les soins de santé sont une question de vie ou de mort pour les patients, 
mais nulle part il ne devrait être considéré comme normal que les travailleurs de la santé soient 
confrontés à leur propre mort lorsqu’ils prodiguent des soins aux patients.

LA TECHNOLOGIE NE PEUT PAS REMPLACER LE JUGEMENT INFIRMIER
À l’échelle mondiale, le secteur des soins de santé et les gouvernements ont poussé à l’expansion 
rapide de la technologie comme fausse solution à la crise du manque de personnel qu’ils ont 
eux-mêmes provoquée. En conséquence, les infirmières doivent de plus en plus lutter contre les 
employeurs qui utilisent l’intelligence artificielle (IA) et les systèmes algorithmiques pour remplacer 
le jugement clinique et l’expérience des infirmières, ainsi que les plateformes et les applications 
visant à déréglementer la profession et à mettre en place des modèles de travail fondés sur 
l’exploitation.

Aucune technologie ne peut remplacer le jugement professionnel et l’expérience clinique des 
infirmières, mais celles-ci doivent de plus en plus faire face à la dévaluation de leur pratique 
professionnelle par l’industrie des soins de santé, qui adopte l’IA et d’autres technologies 
algorithmiques sur le site. Partout dans le monde, les employeurs du secteur de la santé, de concert 
avec les entreprises technologiques, ont promis que ces systèmes d’IA pouvaient « optimiser » les 
opérations de dotation en personnel et de planification, les prévisions cliniques, la surveillance à 
distance des patients, ainsi que l’automatisation des dossiers et de la prise de notes.58 Cependant, 
lorsque les employeurs utilisent ces systèmes inférieurs aux normes pour remplacer les soins 
directs, ils risquent de créer des disparités en réduisant la dotation en personnel infirmier, en 
dévalorisant les soins infirmiers et en dégradant ainsi les soins aux patients.59

Le secteur des soins de santé a également cherché à éliminer les droits et les avantages des 
infirmières en proposant des modèles de travail qui exploitent les infirmières grâce à l’utilisation 
de plateformes et d’applications technologiques. Les plates-formes et les applications promettent 
aux infirmières la flexibilité des horaires et l’indépendance, tant dans le Nord que dans le Sud.60 Ces 
modèles augmentent la précarité en éliminant les protections sociales et du travail et en classant à 
tort les infirmières comme des entrepreneurs indépendants plutôt que comme des travailleurs. Ces 
plateformes ne sont pas des innovations technologiques, mais plutôt des instruments destinés à 
contrecarrer les protections du travail, conçus pour priver les infirmières de leurs droits en tant que 
travailleuses, y compris le droit de s’organiser et de former un syndicat. 

En outre, ces plateformes pratiquent ce que la juriste Veena Dubal a appelé la discrimination 
salariale algorithmique.61 En violation du principe fondamental d’un salaire égal pour un travail égal, 
ces plateformes versent aux travailleurs des salaires différents pour le même travail, sur la base 
d’algorithmes conçus pour trouver le salaire le plus bas que les travailleurs sont prêts à accepter. 
Les algorithmes des plateformes déterminent les salaires en fonction des affectations précédentes, 
de la fréquence à laquelle les infirmières font des offres, et même du montant de la carte de crédit 
ou d’autres types de dettes des infirmières62. Les plateformes n’offrent flexibilité et contrôle qu’aux 
employeurs, et non aux infirmières qui reçoivent des salaires inférieurs après avoir payé des frais de 
plateforme, pas d’allocations de chômage et, dans certains cas, une responsabilité pour les pertes 
ou les dommages par le biais de clauses d’indemnisation.

Alors que les employeurs du secteur de la santé utilisent la technologie pour saper la pratique 
professionnelle des infirmières et les droits des travailleurs, les infirmières continuent de 
revendiquer un rôle central dans les décisions relatives à la technologie, aux soins aux patients  
et aux conditions de travail.
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LES DROITS DU TRAVAIL SONT ESSENTIELS
Le GNU reconnaît que les infirmières sont soumises à des forces différentes et diverses en fonction 
de leur position relative dans l’économie mondiale. Les conditions de travail d’une infirmière sont 
fortement influencées par l’héritage du colonialisme et d’autres inégalités persistantes entre le Nord 
et le Sud, qui structurent encore la vulnérabilité à la crise climatique, les schémas de migration qui 
poussent les infirmières à quitter leur pays d’origine, et les ressources disponibles pour les soins 
de santé dans un pays ou une région donné(e). Les infirmières des différentes régions du monde 
sont confrontées à des conditions très différentes en ce qui concerne le pouvoir de négociation 
que nous sommes en mesure d’exploiter au service de nos patients et de notre profession. Il n’en 
reste pas moins vrai que la syndicalisation et le renforcement du pouvoir des travailleurs sont les 
principaux moteurs du changement qui permettent aux infirmières d’améliorer leurs conditions de 
travail, y compris la question cruciale de la dotation en personnel. L’extension et la sauvegarde des 
protections du travail des infirmières et de notre droit à la négociation collective seront donc d’une 
importance capitale pour faire face à la crise mondiale des effectifs.

Comme l’a montré ce rapport, les infirmières, où qu’elles se trouvent, sont touchées par cette crise, 
dont les effets et la gravité varient en fonction du pays et de la région. Les taux de violence au 
travail sont plus élevés dans les unités de soins où les effectifs sont insuffisants, et les patients sont 
plus susceptibles de s’agiter dans les unités surpeuplées; à son tour, l’expérience de la violence 
au travail a un impact direct sur la décision des infirmières de rester ou non dans la profession, 
ce qui aggrave encore la crise. Les établissements en sous-effectif sont également les premières 
causes de détresse morale, ce qui contribue à l’abandon de la profession par les infirmières. Même 
la vulnérabilité des infirmières aux maladies infectieuses est influencée par les niveaux de dotation 
en personnel, car une dotation en personnel sûre est la base sous-jacente pour que d’autres 
mesures soient mises en œuvre correctement. Une dotation en personnel sûre garantit que les 
patients peuvent être triés, dépistés et isolés rapidement; que les patients peuvent recevoir des 
interventions et des traitements en temps utile; que les travailleurs de la santé ont le temps  
d’enfiler correctement l’EPI; et une dotation en personnel non sûre est associée de manière 
significative à des taux accrus de blessures par piqûre d’aiguille et d’expositions au sang et aux 
fluides corporels.51,63

Bien que les causes de la crise soient multiples et nécessitent des stratégies de redressement tout 
aussi complexes, le GNU affirme qu’il est primordial de renforcer le pouvoir collectif des infirmières 
afin d’apporter des changements à nos propres conditions de travail à partir de la base, par le biais 
de l’organisation, de la défense des intérêts et de la solidarité mondiale. L’histoire a prouvé que 
seules l’organisation collective et l’action concertée des infirmières en activité peuvent garantir 
les protections nécessaires sur le lieu de travail pour faire face à ces problèmes de dotation en 
personnel et aux autres conditions de travail qui y sont liées, et pour empêcher les infirmières  
de devoir quitter la profession pour leur propre sécurité et leur propre bien-être. Souvent, des 
mesures telles que les investissements dans l’éducation sont un moyen bienvenu et nécessaire 
d’attirer davantage d’infirmières dans la main-d’œuvre mondiale, mais elles ne donnent pas 
intrinsèquement aux infirmières le pouvoir de défendre les droits et la sécurité pour nous-mêmes  
et nos patients une fois qu’ils sont dans la profession. 

En effet, alors que des recherches supplémentaires seront cruciales pour mettre en lumière 
les différences d’impact de la crise du personnel sur les travailleurs du secteur des soins dans 
différentes parties du monde, les infirmières ne peuvent pas simplement compter sur la bonne 
volonté des employeurs ou des gouvernements des États pour répondre aux implications de cette 
recherche, et nous ne pouvons pas non plus attendre que les décideurs politiques prennent  
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eux-mêmes l’initiative de protéger nos lieux de travail. De solides protections du travail garanties 
à la fois au niveau national et mondial sont nécessaires pour faciliter la capacité des infirmières à 
mobiliser leurs intérêts collectifs par le biais d’outils tels que l’organisation à la base, la négociation 
collective et le droit de grève pour la protection de nos patients et de notre profession.

En particulier, les ratios de personnel infirmier par patient ont été obtenus grâce à une organisation 
collective persistante et à l’exercice par les infirmières de leurs droits protégés, que ce soit par la 
législation ou par la négociation collective. La Californie a obtenu la première loi globale sur les 
ratios en 1999 (mise en œuvre en 2004), établissant des normes pour toutes les unités dans les 
hôpitaux publics et privés de l’État. D’autres succès ont été enregistrés, notamment à Victoria, en 
Australie (convention collective, 2000; législation, 2015), en Corée du Sud (ratios de soins intensifs, 
2018), en Colombie-Britannique, au Canada (2023) et, plus récemment, en France (2024, mise en 
œuvre d’ici 2027). Malgré leur efficacité avérée, ces ratios durement acquis sont continuellement 
contestés par les acteurs du secteur de la santé qui cherchent à revenir en arrière et à obtenir des 
dérogations, ce qui exige une vigilance et une mobilisation constantes de la part des syndicats 
d’infirmières pour défendre et renforcer ces protections vitales pour la sécurité des patients.  
Ce modèle mondial démontre que le pouvoir des travailleurs est essentiel pour obtenir et maintenir 
des réformes significatives en matière de dotation en personnel.

Pour résoudre la crise mondiale du personnel infirmier, il faudra plus que de l’éducation et des 
investissements : il faudra renforcer les droits et les protections des infirmières et de tous les 
travailleurs. Cela signifie que l’un des principaux défis à relever pour résoudre la crise actuelle des 
effectifs est l’assaut mondial de plus en plus agressif contre le travail. Partout dans le monde, nous 
assistons à des attaques sans précédent contre le monde du travail, qui privent les infirmières et les 
autres travailleurs de droits et de protections durement acquis. Des dirigeants autocratiques et des 
factions d’extrême droite ont tenté de retirer aux travailleurs le droit d’organiser un syndicat et ont 
privé des travailleurs déjà syndiqués de leur droit légal de négocier collectivement.64,65

Le droit de s’associer par le biais d’une organisation syndicale est un pilier fondamental de la 
démocratie. Il n’est donc pas surprenant que nous assistions à une escalade des attaques contre 
les droits du travail des travailleurs, parallèlement à l’intensification des attaques de nombreux 
gouvernements nationaux contre la liberté d’expression et le droit de protester et de manifester.64  
Ces conditions hostiles constituent d’énormes obstacles à la lutte des infirmières et des autres 
travailleurs pour renforcer leur pouvoir industriel et plaider en faveur de meilleures conditions de 
travail. Pour résoudre la crise du personnel infirmier, il faudra donc faire face à cet assaut mondial 
contre le travail. Le GNU continuera à lutter contre ces attaques anti-travailleurs en renforçant les 
alliances internationales qui font entendre la voix des infirmières et élargissent la portée de notre 
pouvoir collectif.
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